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developpement social et du Conseil economique et so
cial, ou de l'un de ces deux organes, un rapport 
d'ensemble etabli sur la base des renseignements four
nis par les gouvernements sur l' experience des pays 
quant a la realisation de transformations sociales et 
economiques de grande portee aux fins du progres so
cial; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee 
"Experience des pays quant a la realisation de trans
formations sociales et economiques de grande portee 
aux fins du progres social". 

s3e seance pleniere 
30 novembre 1976 

31/39. Preservation et epanouissement des valeurs 
culturelles 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 
18 decembre 1972 et 3148 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, 

Se referant au Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels 17

, en particulier a 
l'article 15, qui reaffirme le droit de chacun de par
ticiper a la preservation et a l'epanouissement de la 
culture, et ayant conscience qu'une des bases de la 
cooperation internationale dans le domaine culture! est 
le respect mutuel de l'integrite culturelle, 

Considerant que la dimension culturelle du 
developpement est une partie integrante de !'ensemble 
du processus de developpement, 

Convaincue que le developpement des valeurs cul
turelles, les echanges culturels et la cooperation 
favorisent une meilleure comprehension entre les 
Etats, les peuples et les individus et contribuent au 
renforcement de la paix et de la securite inter
nationales, qui est une condition prealable importante 
du progres socio-economique, 

Soulignant la necessite de realiser une fusion har
monieuse des valeurs culturelles des civilisations 
traditionnelles et des progres de la science et de la 
technique, 

Profondement convaincue qu'il est urgent de 
developper les relations culturelles internationales, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Direc
teur general de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture sur la question de 
la preservation et de I' epanouissement des valeurs cul
turelles 18 , 

Notant avec satisfaction l'ceuvre qu'accomplit 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture en faisant prendre de plus en plus 
conscience de la necessite d'une action concertee dans 
le domaine de la preservation et du developpement des 
valeurs culturelles, 

1. Prie le Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture 
de faire rapport a l' Assemblee generale, au debut de 
1978, sur les progres realises dans !'application de la 
resolution 3148 (XXVIII) de l'Assemblee; 

17 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 
18 A/31/111, annexe. 

2. Prie en outre le Directeur general de !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education, la science 
et la culture de poursuivre ses efforts et ses recherches 
dans ce domaine et de faire rapport ace sujet al' Assem
blee generale !ors de sa trente-troisieme session; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee 
"Preservation et epanouissement des valeurs cultu
relles''. 
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31/40. Protection et restitution des reuvres d'art dans 
le cadre de la preservation et de l'epanouisse
ment des valeurs culturelles 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 

18 decembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, 3187 (XXVIII) du 18 decembre 1973 et 3391 
(XXX) du 19 novembre 1975, 

Prenant note des resolutions 17 et 24 adoptees par la 
cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue a Colombo 
du 16 au 19 aout 1976 19 , 

Persuadee que la promotion de la culture nationale 
peut accroitre !'aptitude d'un peuple a comprendre la 
culture et la civilisation d'autres peuples et done 
exercer d'heureux effets sur la cooperation inter
nationale, 

Persuadee aussi que la protection par tous les 
moyens de la culture et du patrimoine nationaux fait 
partie integrante du processus de preservation et 
d'epanouissement des valeurs culturelles, 

1. Invite tous les Etats Membres a signer et ratifier 
la Convention concemant les mesures a prendre pour 
interdire et empecher !'importation, !'exportation et le 
transfert de proprietes illicites des biens culturels20 

adoptee le 14 novembre 1970 par la Conference 
generale de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture; 

2. Demande a tous les Etats Membres de prendre 
toutes les mesures necessaires pour empecher sur 
leurs territoires tout trafic illicite d'ceuvres d'art 
provenant de tout autre pays, notamment de territoires 
qui ant ete ou sont sous la domination et I' occupation 
coloniales OU etrangeres; 

3. Affirme que la restitution a un pays de ses objets 
d'art, monuments, pieces de musee, manuscrits, 
documents et tous autres tresors culturels ou artisti
ques constitue un pas en avant vers le renforcement de 
la cooperation internationale et la preservation et 
l'epanouissement des valeurs culturelles. 

19 Voir A/31/197, annexe IV. 
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20 Organisation des Nations Unies pour !'education, la science et 
la culture, Actes de la Conference generale, seizieme session, vol. I; 
Resolutions, p. 141 a 148. 
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31/41. Deuxieme Festival mondial des arts et de la cul
ture negro-africains 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3148 (XXVIII) du 
14 decembre 1973, 

Se referant au Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels21 , en particulier a 
l'article 15, qui reaffirme le droit de chacun de par
ticiper a la preservation et a l'epanouissement de la 
culture, 

Consciente de la necessite de parvenir a un accord 
sur un systeme de valeurs fonde sur la justice, 
l'egalite, la liberte et la fraternite et sur la reconnais
sance de l'unite de l'humanite dans la diversite de ses 
peuples, de ses races et de ses cultures, 

Convaincue que des contacts et des echanges entre 
differentes cultures sur la base de l'egalite et de la 
souverainete des Etats peuvent contribuer authenti
quement a l' enrichissement des valeurs culture lies sur 
Jes plans national, regional et mondial, 

Consciente de ce que la reconnaissance de l'identite 
culturelle en tant que partie integrante de la mobilisa
tion de la societe est un facteur essentiel pour la 
realisation et la preservation de l'independance, de la 
souverainete nationale et du developpement, 

Convaincue que le futur deuxieme Festival mondial 
des arts et de la culture negro-africains contribuera 
enormement a la promotion de la cooperation et de la 
comprehension internationales, 

l. Se felicite des efforts accomplis jusqu'ici par la 
communaute internationale, notamment par les or
ganisations internationales et par le Comite interna
tional pour le Festival, a !'occasion de la preparation 
du deuxieme Festival mondial des arts et de la culture 
negro-africains; 

2. Note avec satisfaction les efforts accomplis par 
le Nigeria en sa qualite de pays hote du Festival; 

3. Fait appel a tous les pays interesses et 
concernes pour qu'ils fassent tousles efforts possibles 
aux niveaux national et international afin d'assurer le 
succes du Festival. 
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31/77. Execution du Programme pour la Decennie de 
la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3057 (XXVIII) du 
2 novembre 1973, dans laquelle elle a reaffirme sa 
determination de parvenir a !'elimination totale et in
conditionnelle du racisme, de la discrimination raciale 
et de l' apartheid, 

Reaffirmant que les politiques de racisme, de dis
crimination raciale et d' apartheid constituent des vio
lations flagrantes des principes de la Charte des Na
tions Unies et des manquements graves aux obli
gations qui incombent aux Etats Membres en vertu de 
la Charte, 

21 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

--------~-------

Avant (I /'esprit !'importance vitale que revet 
l'in~tauration d'un nouvel ordre economique interna
tional fonde sur la justice et l'egalite, 

Notant que l'accession a l'independance de la 
Republique populaire d' Angola et la decision cour~
geuse prise par la Republique populaire du Mozambi
que d'appliquer pleinement le regime des sanctions 
des Nations Unies contre le regime raciste de 
Rhodesie du Sud ont contribue a accroitre l'isolement 
du regime raciste d'Afrique du Sud, 

Consciente de la grave menace que constitue pour la 
paix et la securite internationales le fait que les 
regimes racistes d' Afrique du Sud et de Rhodesie du 
Sud continuent de faire fi des resolutions adoptees par 
la communaute internationale et de la volonte qu'elle a 
manifestee en ce qui concerne les politiques 
execrables d'apartheid et de discrimination raciale, 
!'occupation illegale continue de la Namibie et le refus 
de respecter le droit des peoples a l'auto
determination, 

Convaincue que le Programme pour la Decennie de 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 22 

constitue, dans le cadre de la lutte contre la discrimi
nation raciale, une entreprise majeure qui merite le 
plein appui de tous les gouvernements et de toutes les 
organisations intergouvernementales et non gouver
nementales, 

I. Condamne les conditions intolerables qui conti
nuent de prevaloir en Afrique australe et ailleurs, y 
compris le refus du respect du droit a l'autodetermi
nation et l'application inhumaine et odieuse de la poli
tique d'apartheid et de discrimination raciale; 

2. Reaffirme sa reconnaissance de la legitimite de 
la Jutte que menent les peuples opprimes pour se 
liberer du racisme, de la discrimination raciale, de 
!'apartheid, du colonialisme et de la domination 
etrangere; 

3. Demande a tous les Etats et toutes les organisa
tions intergouvemementales et non gouvemementales 
d' offrir toute !'assistance possible a la Republique 
populaire d' Angola, a la Republique populaire du 
Mozambique et aux pays africains limitrophes des 
regimes racistes d' Afrique australe pour qu'ils con
tinuent d'appliquer pleinement Jes sanctions contre 
ces regimes; 

4. Prie instamment tous Jes Etats de cooperer 
loyalement et pleinement a la realisation des buts et 
objectifs de la Decennie de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale en prenant, sur Jes plans na
tional, regional et international, Jes dispositions et les 
mesures prevues dans le Programme pour la Decennie 
et, en particulier : 

a) De faire en sorte que soient immediatement 
abandonnees toutes les mesures et politiques ainsi que 
toutes Jes activites militaires, nucleaires, economiques 
et autres qui permettent aux regimes racistes 
d' Afrique australe de poursuivre leur repression du 
peuple africain; 

b) D'appuyer et d'aider pleinement, sur Jes plans 
moral et materiel, Jes peuples victimes de l'apartheid 
et de la discrimination raciale ainsi que Jes mouve
ments de liberation; 

22 Resolution 3057 (XXVlll). annexe. 


